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Titre I 
Dispositions 
Générales 

 
 

ARTICLE I.1 OBJET DU REGLEMENT  
 
Le présent règlement, établi conformément à l’article 
L.114-1 du Code de la Mutualité, a pour objet de définir 
les conditions dans lesquelles la Mutuelle Mare-Gaillard 
garantit les membres qui ont adhéré à la garantie alloca-
tion obsèques.  
Le présent règlement s’applique aux adhésions des opé-
rations individuelles telles qu’elles sont définies à l’article 
L.221-2-II du Code de la Mutualité et aux opérations col-
lectives facultatives telles quelles sont définies à l’article 
L.221-2-III-1° du Code de la Mutualité.  

 

ARTICLE I.2 MODIFICATION DU REGLEMENT 
ET DES GARANTIES 

 
Le présent règlement ainsi que les garanties peuvent être 
modifiés par décision de l'Assemblée Générale ou du 
Conseil d’Administration de la Mutuelle Mare-Gaillard. 
Ces modifications prennent effet dès qu’elles ont été no-

tifiées à l’adhérent.  

 

ARTICLE I.3 DEFINITIONS 
 
Adhérent : Le membre participant de la Mutuelle Mare-
Gaillard qui adhère à la garantie allocation obsèques.  
 
Assuré(s) : la ou les personnes couverte(s) par la garan-
tie et désignée(s) sur le bulletin d'adhésion.  
 
Bulletin d’adhésion : document remis par la Mutuelle 
Mare-Gaillard à l’adhérent et qui mentionne la nature et 
l’étendue des garanties, notamment les personnes assu-
rées et le montant des allocations garanties. 
 
Délai de carence : période qui suit l’adhésion pendant 
laquelle l'assuré cotise à la garantie sans pouvoir bénéfi-
cier des prestations. 
 
 
 
 

 

ARTICLE I.4 FORMALITES D’ADHESION 

 

Le futur adhérent doit être membre participant de la Mu-
tuelle Mare-Gaillard.  
Il doit être âgé de 16 ans au moins et de 65 ans au plus.  
Toute demande d’adhésion engagée par un membre par-
ticipant de moins de 18 ans révolus doit être réalisée en 
présence d’un responsable légal.  
Le consentement de l’adhésion est matérialisé par sa si-
gnature.  

 
1) Adhésion au règlement allocation obsèques  
 
En adhérant à la Mutuelle Mare-Gaillard, le membre par-
ticipant reconnaît avoir reçu copie des statuts et les dis-
positions qu’ils contiennent. La démission, la radiation ou 
l’exclusion de la Mutuelle Mare-Gaillard entraîne la rési-
liation de toutes les garanties souscrites. 
 
L’adhésion est soumise à l’agrément du Conseil d’Admi-
nistration de la Mutuelle Mare-Gaillard dans les condi-
tions et délais précisés ci-dessous.  
 
Le membre doit remplir une demande d’adhésion fournie 
par la Mutuelle Mare-Gaillard sur laquelle il indique no-
tamment le choix du capital assuré pour lui-même et dé-
signe les autres personnes assurées.  
 
En signant sa demande d’adhésion, il reconnaît avoir 
reçu le règlement mutualiste dans lequel sont mention-
nées les dispositions essentielles du règlement et sur les 
conditions d'exercice de la faculté de renonciation.  
Le membre participant à la faculté de renoncer à son ad-
hésion par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception pendant un délai de trente jours à compter du 
premier versement.  
 
La demande d’adhésion comporte un projet de lettre des-
tiné à faciliter l'exercice de cette faculté de renonciation.  
La renonciation entraîne la restitution de l'intégralité des 
sommes versées par le cotisant, dans le délai maximal de 
trente jours à compter de la réception de la lettre recom-
mandée.  
 
La signature de la demande d’adhésion emporte accep-
tation des droits et obligations définis par le règlement.  
Le Président de la Mutuelle Mare-Gaillard soumet la de-
mande au Conseil.  
 
En cas de rejet de sa demande d’adhésion, l’intéressé en 
est informé par lettre recommandée dans un délai maxi-
mum de 90 jours à compter de la réception de sa de-
mande. Les cotisations versées lui sont remboursées.  
 
En cas d’acceptation, il en est avisé par la réception d’un 
bulletin d’adhésion.  
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L’adhésion prend effet à la date du paiement de la pre-
mière cotisation, sous réserve d’encaissement et de l’ac-
ceptation de l’adhésion par le Conseil d’Administration.  
 

 
2) Faculté de renonciation  
 
Pour renoncer à la présente garantie par lettre recom-
mandée avec accusé de réception adressée à cet effet à 
la Mutuelle Mare-Gaillard, le membre participant bénéfi-
cie d’un délai de trente jours calendaires révolus à comp-
ter du moment où il est informé que l’adhésion a pris effet,  
 
Ce délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. S’il 
expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, 
il n’est pas prorogé. 
 
Cette renonciation doit être faite par lettre envoyée à la 
Mutuelle Mare-Gaillard, Service Gestion, Section Bernard 
- 97190 Le Gosier, par tout autre support durable, décla-
ration faite au Siège social ou chez le représentant de la 
mutuelle (agence de la Mutuelle ou intermédiaire d’assu-
rance distribuant ses produits), par acte extrajudiciaire, 
par le même mode de communication à distance que ce-
lui qu’a utilisé le membre participant pour adhérer, par 
voie électronique ou par tout autre moyen prévu par le 
présent règlement. 
 
Elle peut être rédigée selon le modèle suivant : 
 
« Je soussigné(e) (nom, prénom), demeurant (adresse 
complète), vous notifie par la présente ma renonciation à 
mon adhésion au Règlement mutualiste garantie ob-
sèques OPTIVIE effectuée le (date) à (lieu) Le (date et 
signature). » 
 
Le défaut de remise des documents et informations énu-
mérés à l’article 6 du présent règlement entraîne de plein 
droit la prorogation du délai prévu au premier alinéa jus-
qu'au trentième jour calendaire révolu suivant la date de 
remise effective de ces documents, dans la limite de huit 
ans à compter de la date où l'adhérent est informé que 
l'adhésion a pris effet. 
 
L’exercice du droit de renonciation par le membre partici-
pant dans les délais requis entraîne la restitution, par la 
Mutuelle Mare-Gaillard, de l’intégralité des sommes ver-
sées pour l’adhésion à la garantie, et ce dans un délai 
maximum de 30 jours à compter de la réception par la 
Mutuelle Mare-Gaillard de la notification. Au-delà de ce 
délai, les sommes non restituées produisent de plein droit 
intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux mois, 
puis à l'expiration de ce délai de deux mois, au double du 
taux légal. 
 
Dispositions en cas d’adhésion à distance : 
En cas d’adhésion réalisée à distance c’est-à-dire hors la 
présence d’un conseiller de la mutuelle, et conformément 
à l’article L. 221-18 du Code de la mutualité, ou à la suite 
d’un démarchage téléphonique, l’adhérent bénéficie d’un 
délai de renonciation de trente jours calendaires révolus. 

Si les adhérents n’ont pas adhéré à distance ou à la suite 
d’un démarchage téléphonique, ils ne disposent pas de 
la faculté de renonciation. Ce délai commence à courir : 
a) Soit à compter du jour où l'adhésion a pris effet ;  
b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les condi-
tions d'adhésion et les informations, si cette dernière date 
est postérieure à celle mentionnée au point a ci-dessus. 
 
Ce droit est à exercer par l’envoi d’une lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception adressée à la Mu-
tuelle Mare Gaillard, Service Gestion, Section Bernard - 
97190 Le Gosier ou d’un envoi recommandé électronique 
avec demande d’avis de réception envoyé à l’adresse 
gestion@maregaillard.com, par tout autre support du-
rable, déclaration faite au Siège social ou chez le repré-
sentant de la mutuelle (agence de la Mutuelle ou intermé-
diaire d’assurance distribuant ses produits), par acte ex-
trajudiciaire, par le même mode de communication à dis-
tance que celui qu’a utilisé le membre participant pour ad-
hérer, par voie électronique ou par tout autre moyen 
prévu par le présent règlement, selon le modèle de ré-
daction ci-après    
 
« Je soussigné(e) (nom, prénom), demeurant (adresse 
complète), vous notifie par la présente ma renonciation à 
mon adhésion au Règlement mutualiste garantie ob-
sèques OPTIVIE effectuée le (date) à (lieu) Le (date et 
signature). » 
 
Les adhérents qui demanderaient l’entrée en vigueur des 
garanties avant l’expiration du délai de renonciation de 
trente jours devraient acquitter en conséquence la cotisa-
tion due pour bénéficier des garanties, dont le montant 
serait calculé au prorata temporis de la période de cou-
verture, par rapport au montant de la cotisation annuelle. 
 
Dans le cas où les adhérents exerceraient leur faculté de 
renonciation, ils seraient tenus au paiement proportionnel 
du service correspondant à la durée de couverture dont 
le montant serait calculé au prorata temporis de la pé-
riode pendant laquelle ils ont été couverts, par rapport au 
montant de la cotisation annuelle. La mutuelle rembour-
serait alors au membre participant dans les meilleurs dé-
lais et au plus tard dans les trente jours toutes les 
sommes qu'elle aurait perçues de celui-ci en application 
du Règlement mutualiste, à l'exception du montant men-
tionné au présent alinéa. Ce délai commence à courir le 
jour où la mutuelle reçoit notification par le membre parti-
cipant de sa volonté de se rétracter. 
 
Les informations figurant au présent Règlement mutua-
liste sont valables jusqu’à ce qu’une modification y soit 
apportée. 
La loi applicable aux relations précontractuelles entre le 
membre participant et la mutuelle, et au Règlement mu-
tualiste en cas d’adhésion, est la loi française. La langue 
utilisée pendant la durée d’adhésion est le français. 
Les dispositions relatives à l’adhésion à distance ne s’ap-
pliquent qu’à l’adhésion au Règlement mutualiste, et pas 
aux dispositions contractuelles applicables en cas de ta-
cite reconduction. 
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Les informations communiquées au membre participant 
le sont sur un support durable, c’est-à-dire tout instrument 
offrant la possibilité au membre participant, à l’employeur, 
à la personne morale souscriptrice ou à la mutuelle, de 
stocker des informations qui lui sont adressées person-
nellement afin de pouvoir s’y reporter ultérieurement pen-
dant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les in-
formations sont destinées, et qui permet la reproduction 
à l’identique des informations conservées. À tout moment 
au cours de la relation contractuelle, le membre partici-
pant a le droit, s’il en fait la demande, de recevoir les con-
ditions contractuelles sur un support papier. En outre, le 
membre participant a le droit de changer les techniques 
de communication à distance utilisées, à moins que cela 
ne soit incompatible avec le Règlement mutualiste à dis-
tance auquel il a adhéré. 
 
Dispositions applicables en cas d’adhésion à la suite d’un 
démarchage : 
 
Toute personne physique qui fait l'objet d'un démarchage 
à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de travail, 
même à sa demande, et qui adhère dans ce cadre à un 
règlement à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de 
son activité commerciale ou professionnelle, a la faculté 
d'y renoncer par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée à la Mutuelle Mare Gaillard, 
Service Gestion, Section Bernard - 97190 Le Gosier ou 
d’un envoi recommandé électronique avec demande 
d’avis de réception à l’adresse gestion@maregail-
lard.com, par tout autre support durable, déclaration faite 
au Siège social ou chez le représentant de la mutuelle 
(agence de la Mutuelle ou intermédiaire d’assurance dis-
tribuant ses produits), par acte extrajudiciaire, par le 
même mode de communication à distance que celui qu’a 
utilisé le membre participant pour adhérer, par voie élec-
tronique ou par tout autre moyen prévu par le présent rè-
glement, et ce pendant le délai de quatorze jours calen-
daires révolus à compter du jour de la signature du bulle-
tin d'adhésion sans avoir à justifier de motifs ni à suppor-
ter de pénalités.  
 
L'exercice du droit de renonciation dans le délai prévu à 
l’alinéa ci-dessus met fin à l'adhésion à compter de la 
date de réception de la notification mentionnée au même 
alinéa. Dès lors qu'il a connaissance de la réalisation d'un 
risque mettant en jeu la garantie du contrat, le membre 
participant ne peut plus exercer ce droit de renonciation.  
En cas de renonciation, le membre participant ne peut 
être tenu qu'au paiement de la partie de cotisation corres-
pondant à la période pendant laquelle le risque a couru, 
cette période étant calculée jusqu'à la date de fin d'adhé-
sion. La mutuelle est tenue de rembourser au membre 
participant le solde au plus tard dans les trente jours sui-
vant la date de fin d'adhésion. Au-delà de ce délai, les 
sommes non versées produisent de plein droit intérêt au 
taux légal.  
Toutefois, l'intégralité de la cotisation reste due à la mu-
tuelle si le membre participant exerce son droit de renon-
ciation alors que la réalisation d'un risque mettant en jeu 

la garantie du règlement et dont il n'a pas eu connais-
sance est intervenu pendant le délai de renonciation. 
 
 

Titre II 
Garanties   
Obsèques 

 
ARTICLE II.1 Définition de la garantie  
 
En cas de décès de l’adhérent survenant pendant la pé-
riode de garantie, la Mutuelle Mare-Gaillard verse le ca-
pital dont le montant est mentionné sur le bulletin d’adhé-
sion.  
En cas de décès d’un assuré non-adhérent (ayant 
droit) survenant pendant la période de garantie, la Mu-
tuelle Mare-Gaillard prend en charge, dans la limite des 
capitaux garantis mentionnés dans le bulletin d’adhésion, 
les frais d'obsèques, d'inhumation ou d'incinération.  
Le contrat de financement d’obsèques doit prévoir ex-
pressément l’affectation du capital obsèques assurée à 
l’organisation des obsèques de l’adhérent.  
Par conséquent, le versement est effectué soit directe-
ment à l’entreprise de pompes funèbres qui a assuré le 
service funéraire, soit à la personne qui en a effectué 
l’avance ou soit au bénéficiaire désigné pour les presta-
tions, précisé sur la demande d’adhésion.  
Le solde éventuel de l’allocation est versé au(x) bénéfi-
ciaires(s) désignés(s) sur la demande d’adhésion.  

 
ARTICLE II.2 Personnes assurées  
 
Sont couverts par la garantie allocation obsèques :  
Pour le capital mentionné dans le bulletin d’adhésion :  
 
– le membre participant ayant adhéré à la garantie ;  
Pour les frais réels d’obsèques dans la limite du capital 
mentionné dans le bulletin d’adhésion :  
 
– le conjoint du membre participant, son concubin ou 
concubine justifiant d’une vie commune, ou partenaire lié 
par un PACS.  
 
– les enfants du membre participant à sa charge fisca-
lement et âgés de moins de 18 ans, ou de moins de 23 
ans lorsqu’ils poursuivent des études,  
à la condition que ces personnes aient été mentionnées 
sur la demande d’adhésion ou que la modification de la 
composition de la famille ait donné lieu à une information 
de la Mutuelle Mare-Gaillard formalisée par un avenant 
au bulletin d’adhésion.  
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En outre, il est stipulé que :  
- l’adhésion au dit règlement n’est plus ouverte à 
compter du 31 décembre 2006,  
- ne peuvent être garantis au titre du règlement, les 
mineurs âgés de moins de douze ans (12 ans).  

 

ARTICLE II.3 ENTREE EN VIGUEUR DES  
GARANTIES  
 
L’adhésion prend effet à la date fixée dans le bulletin 
d’adhésion, sous réserve de l’acceptation du risque par 
la Mutuelle Mare-Gaillard et du paiement de la première 
cotisation. Les garanties entrent en vigueur à l’expiration 
d’un délai de carence de 3 mois décompté à partir de la 
date d’effet de l’adhésion.  

 
ARTICLE II.4 MONTANT DE LA GARANTIE  
 
L'adhérent choisit le montant de son allocation obsèques 
lors de sa demande d’adhésion. Ce montant est ensuite 
indiqué dans le bulletin d’adhésion qui lui est remis.  
Les assurés non-adhérents (ayant-droit) sont garantis 
dans la limite d’un montant fixe qui dépend de leur âge.  

 
ARTICLE II.5 EXCLUSIONS  
 
La garantie est de nul effet si l’assuré se donne vo-
lontairement et consciemment la mort au cours de la 
première année de l'adhésion.  
Sont exclus de la garantie, le décès qui est la consé-
quence :  

– de fait de guerre,  
– d’émeutes, d’insurrections, d’actes de ter-
rorisme ou de sabotage auxquels participe 
l’assuré,  
– de catastrophe ou cataclysme naturels,  
– de tout effet d’une source radioactive ou de 
la désintégration du noyau atomique,  
– de l’usage de drogues ou de stupéfiants non 
prescrits médicalement,  
– des suites d’une maladie contractée ou d’un 
accident survenu antérieurement à l’adhésion 

et mentionné dans le bulletin d’adhésion.  

 
ARTICLE II.6 DUREE DE LA GARANTIE  
 
La garantie cesse de plein droit en cas de démission, ex-
clusion ou radiation de l’adhérent à la MUTUELLE MARE-
GAILLARD.  
Les conditions de la démission, de l’exclusion et de la ra-
diation sont indiquées dans les statuts de la Mutuelle 
Mare-Gaillard.  
La garantie est annuelle avec une échéance au 31 dé-
cembre de chaque année. Elle est reconduite tacitement 
d’année en année sauf résiliation par l’adhérent ou la Mu-
tuelle Mare-Gaillard deux mois avant la date de renouvel-
lement dans les conditions suivantes :  
L'adhérent peut mettre fin à la garantie en adressant à la 
Mutuelle Mare-Gaillard une lettre recommandée avant le 

1er novembre. La résiliation de la garantie prend effet au 
31 décembre de la même année.  
 
Hors le cas de résiliation pour non-paiement des cotisa-
tions ou en cas de réticence ou de fausse déclaration de 
l’adhérent, la Mutuelle Mare-Gaillard ne peut exclure in-
dividuellement un adhérent du bénéfice de la garantie.  
 
Une résolution sera présentée chaque année à l’assem-
blée générale de la Mutuelle Mare-Gaillard sur la recon-
duction de la garantie. Dans le cas où l’assemblée géné-
rale décidait de mettre fin à la garantie, les adhérents en 
seraient informés par lettre recommandée avant le 31 oc-
tobre et la résiliation de la garantie prendrait effet au 31 
décembre de la même année.  

 

ARTICLE II.7 MONTANT DES COTISATIONS  
 
Le montant des cotisations est fixé chaque année par le 
Conseil d’Administration de la Mutuelle Mare-Gaillard. La 
cotisation est fonction de l’âge de l’adhérent. Elle est an-
nuelle et payable d’avance.  
L’âge pris en compte est celui atteint par l’adhérent au 
cours de l’année de garantie.  
Elle est révisable à chaque échéance annuelle.  
Il est précisé que conformément à l’article L.223-5 du 
code de la mutualité, la Mutuelle Mare-Gaillard ne peut 
proposer la souscription d’aucune garantie sur la tête de 
mineurs de moins de douze ans.  
 
Toute modification du taux de cotisation est notifiée par 
lettre simple à l’adhérent. En cas d’augmentation, l’adhé-
rent a la possibilité de résilier son adhésion dans le mois 
qui suit, sans avoir à respecter les délais prévus à l’article 
II.7. La date d’effet de la résiliation est la date d’applica-
tion de la modification tarifaire ou la date d’envoi de la 
lettre de résiliation si celle-ci est postérieure. Dans ce der-
nier cas, la cotisation est due avec application de l’ancien 
taux pour la période antérieure à la résiliation.  

 
 
ARTICLE II.8 PAIEMENT DES COTISATIONS  
 
Le membre participant s’engage au paiement de la coti-
sation annuelle, payable d’avance.  
Toutefois, des facilités de paiement peuvent être accor-
dées. Le paiement peut être fractionné sans frais supplé-
mentaires, hors frais d’encaissement, mensuellement 
suivant son montant, à condition d’être effectué par pré-
lèvement automatique sur un compte bancaire ou postal.  
Le prélèvement automatique sur un compte bancaire ou 
postal est le seul mode de paiement accepté pour l’éche-
lonnement de la cotisation annuelle.  
Les frais de rejets et de recouvrements éventuels seront 
refacturés au membre participant.  
La totalité de la cotisation est due pour l’année civile en-
tière, quelques soit le moment où intervient le décès du 
membre participant.  
A défaut de paiement d'une cotisation ou fraction de coti-
sation due dans les dix jours de son échéance, la 
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Mutuelle Mare-Gaillard adresse à l'adhérent une lettre re-
commandée par laquelle elle l'informe qu'à l'expiration 
d'un délai de quarante jours à dater de l'envoi de cette 
lettre le défaut de paiement à la Mutuelle Mare-Gaillard 
de la cotisation ou fraction de cotisation échue ainsi que 
des cotisations éventuellement venues à échéance au 
cours dudit délai entraîne la fin de l'adhésion.  
 

ARTICLE II.9 FORMALITES A EFFECTUER EN 
CAS DE DECES  

Bénéficiaire, en cas de décès, de premier rang :  
 
En cas de décès de l’adhérent, le ou les bénéfi-
ciaire(s) doivent adresser à la Mutuelle Mare-Gail-
lard, dans les plus brefs délais, une demande de ver-
sement du capital décès accompagné des pièces 
justificatives qui comprennent notamment les 
pièces suivantes :  
 
-  L’original de l’acte de décès ;  
 
- La facture détaillée attestant de la réalisation par le 
prestataire funéraire en charge des obsèques ou facture 
acquittée au nom de la personne l’ayant réglée ; 
 
- un certificat médical (en cas de décès accidentel) ;  
Dans le cas où le paiement de la facture des pompes fu-
nèbres aurait été réglée par une personne, elle devra 
fournir :  
 
- L’original de l’acte de décès,  
 
- La facture acquittée des pompes funèbres à son nom,  
 
- Photocopie recto verso de sa pièce d’identité (portant 
mention manuscrite de l’attestation de vie),  
 
- Son Relevé d’identité bancaire.  
 
Bénéficiaire, en cas de décès, de deuxième rang :  
Pour le surplus éventuel avec bénéficiaire(s) dési-
gné(s) :  
- une copie recto verso de la carte nationale d’identité 
ou une copie des quatre premières pages du passeport, 
en cours de validité, du ou des bénéficiaire(s) désigné(s) 
et toutes autres pièces justificatives de la qualité de bé-
néficiaire demandées par la Mutuelle Mare-Gaillard ;  
 
- RIB du ou des bénéficiaires.  
 
Pour le surplus éventuel sans bénéficiaire(s) dési-
gné(s) :  
 
- Certificat d’hérédité ou mandat consenti à un autre bé-
néficiaire ou à une tierce personne pour percevoir la part 
du capital décès revenant au bénéficiaire.  
 
Dans le cas où le défunt a plus de 70 ans, l’attestation 

fiscale reste obligatoire.  
 

La Mutuelle Mare-Gaillard se réserve le droit de 

demander, le cas échéant, toutes autres pièces néces-
saires à la constitution du dossier.  
 
Le règlement des prestations sera effectué, après récep-
tion par la Mutuelle Mare-Gaillard des pièces justifica-
tives transmises, dans un délai de 15 jours conformé-
ment aux dispositions prévues à l’article L. 223-22-1 du 
Code de la Mutualité.  

 

ARTICLE II.10 VERSEMENT DE LA PRESTA-
TION  

En cas de décès de l’adhérent, le capital obsèques pré-
vue au règlement mutualiste est versé soit à :  
 
- Bénéficiaire, en cas de décès, de premier rang : 
L’opérateur funéraire désigné chargé de la réalisa-
tion des obsèques.  
 
Toutefois, si l’opérateur funéraire désigné n’a pas pu ré-
aliser les obsèques pour les raisons suivantes :  
 

• L’opérateur funéraire désigné n’a pas été in-

formé du décès dans les délais (24heures) lui 

permettant de réaliser les obsèques de l’adhé-

rent.  

• Les prestations funéraires ont été exécutées par 

un opérateur funéraire sans que l’opérateur fu-

néraire désigné en ait été préalablement in-

formé.  

• Les obsèques sont réalisées en dehors de la 

France Métropolitaine, Monaco, Guadeloupe, 

Martinique Guyane et Réunion.  

 
Le bénéficiaire de la garantie sera la personne qui aura 
acquitté la facture (sur présentation de cette dernière)  
 
- Bénéficiaire, en cas de décès, de deuxième rang :  
 
Pour le surplus éventuel du capital (différence entre 
le capital obsèques garanties et le coût réel des frais 
d’obsèques) le versement se fera au(x) bénéfi-
ciaire(s) désignés dans le bulletin d’adhésion.  
 
Pour le surplus éventuel sans bénéficiaire(s) dési-
gné(s) aux héritiers ou au porte-fort en cas d’héri-
tiers non joignables. 
 
La Mutuelle Mare-Gaillard s’engage à communiquer 
chaque année à ses adhérents un relevé annuel présen-
tant :  
 
- La liste des assurés ;  
- Le capital garanti ;  
- Le montant de la cotisation appelée et le mode de rè-
glement en cours.  
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Titre III 
Cotisations 

 
 
 
ARTICLE III.1 MONTANT DES CAPITAUX GA-
RANTIS  
 
L’adhérent choisit le montant de son allocation obsèques 
parmi 4 montants :  
2 000 € ; 2 400 € ; 3 200 € ; 4 000 €.  
Les assurés non-adhérents sont garantis dans la limite 
des montants suivants :  

• Adultes : 1 600 €  

• Étudiants de 18 jusqu’à 22 ans : 1 600 €  

• Enfants âgés de 16 ou 17 ans : 1 600 €  

• Enfants de 12 jusqu’à 15 ans : 960 € 
 

ARTICLE III.2 COTISATIONS  
 
Le montant des cotisations est fixé chaque année par le 
Conseil d’Administration de la Mutuelle Mare-Gaillard.  
La cotisation est unique et familiale, pour l’OPTI’VIE ZEN, 
jusqu’au 31 décembre du 60ème anniversaire. A compter 
de l’année du 61ème anniversaire de l’adhérent ou du 
conjoint, la cotisation est fonction de l’âge. 
 
Les cotisations annuelles au 31/12/2015 sont les sui-
vantes ( tarifs TTC) : 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
L’âge pris en compte est celui atteint par l’adhérent au 
cours de l’année de garantie.  
 
Conjoint :  
 
Introduction d’une cotisation pour les conjoints de plus de 
60 ans, à compter du 1er janvier 2007, pour un capital 
garanti à 1 524,49€.  
Depuis le 1er janvier 2017, ce capital est passé à 1850€ 
pour toutes les garanties obsèques.  
.  

 

.  
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TITRE IV 
Dispositions 
Diverses 

 

ARTICLE IV.1 - PARTICIPATIONS AUX EX-
CEDENTS 

 
A la fin de chaque exercice civil, une participation aux bé-
néfices est déterminée spécifiquement par l’Assemblée 
Générale de la Mutuelle Mare-Gaillard pour l’ensemble 
des assurés. Elle est calculée, conformément à l’Arrêté 
du 17 février 2014, sur la base d’une quote-part des ré-
sultats financiers de l’actif général de la MUTUELLE 
MARE-GAILLARD, diminuée des intérêts techniques 
ayant servi de base aux calculs des cotisations. La parti-
cipation aux bénéfices ainsi déterminée est affectée aux 
provisions mathématiques des adhésions en cours de-
puis au moins un an. 

 

ARTICLE IV.2 TERRITORIALITE 
 
Dans le cadre du rapatriement de corps (voir Article IV-8 
Garantie Assistance « Rapatriement de corps »), les ga-
ranties obsèques sont valables dans le monde entier pour 
tout déplacement à plus de 50 Kms du domicile du béné-
ficiaire et d’une durée inférieure à 90 jours consécutifs, 
sauf dérogation. 

 
ARTICLE IV.3 DELAI DE PRESCRIPTION 
 
Les demandes de paiement des sommes dues en cas de 
décès par la Mutuelle Mare-Gaillard se prescrivent par 
deux ans à compter du décès du membre participant, 
passé ce délai, les sommes sont acquises de plein droit 
à la Mutuelle Mare-Gaillard.  
 
Plus généralement, toutes actions dérivant de la présente 
garantie sont prescrites par deux ans à compter de l’évé-
nement qui y donne naissance.  
Toutefois, ce délai ne court :  
 
- en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou 
inexacte sur le risque couru, du fait du membre partici-
pant, que du jour où la Mutuelle Mare-Gaillard en a eu 
connaissance ;  
 
- en cas de réalisation du risque décès, que du jour où les 
intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là ;  
 
- quand l’action du membre participant ou du bénéficiaire 
contre la Mutuelle Mare-Gaillard a pour cause le recours 

d’un tiers, le délai de prescription ne court que du jour où 
ce tiers a exercé une action en justice contre le membre 
participant ou l’ayant droit, ou a été indemnisé par celui-
ci.  
 
Toutefois, le délai de prescription est porté à dix ans lors-
que les bénéficiaires sont les ayants droit du membre par-
ticipant décédé. A l’expiration des dix ans, le transfert des 
sommes à la Caisse des Dépôts et consignations (CDC) 
est organisé lorsque les recherches de la mutuelle pour 
retrouver les bénéficiaires du contrat sont restées vaines. 
Dans le cas où le paiement du capital est effectué à un 
bénéficiaire mineur, ce délai ne commence à courir qu’à 
dater du jour où l’intéressé atteint sa majorité.  
 
La prescription est interrompue par une des causes ordi-
naires d'interruption de la prescription et par la désigna-
tion d'experts à la suite de la réalisation d'un risque.  
 
L'interruption de la prescription de l'action peut, en outre, 
résulter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception ou d’un envoi recommandé électronique, 
adressé par la mutuelle ou l'union au membre participant, 
en ce qui concerne l'action en paiement de la cotisation, 
et par le membre participant, le bénéficiaire ou l'ayant 
droit à la mutuelle, en ce qui concerne le règlement de 
l'indemnité. 
 
Conformément aux dispositions des articles 2240 à 2246 
du Code civil, les causes ordinaires d’interruption de la 
prescription mentionnées ci-dessus sont : 
 
- la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait ;  
 
- la demande en justice, même en référé, et y compris 
dans le cas où elle est portée devant une juridiction in-
compétente ou lorsque la saisine de la juridiction est an-
nulée par l’effet d’un vice de procédure. L’interruption ré-
sultant de la demande en justice produit ses effets jusqu'à 
l’extinction de l’instance. L’interruption est non avenue si 
le demandeur se désiste de sa demande en justice ou 
laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définiti-
vement rejetée. 
 
- Une mesure conservatoire prise en application du Code 
des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécu-
tion forcée. 

 

ARTICLE IV.4 DROIT D’ACCES AU FICHIER ET 
RECTIFICATION 
 
Les données relatives aux adhérents et de leurs ayants-
droits éventuels constituent des données à caractère per-
sonnel et sont protégées à ce titre par le Règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 (ci-après, « RGPD »), ainsi que 
par la Loi n°78- 17 du 6 janvier 1978 modifiée.  
 
Dans le cadre de ses activités, la Mutuelle Mare-Gaillard 
met en œuvre des traitements de données à caractère 
personnel de ses adhérents et de leurs ayants-droits 
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éventuels en qualité de responsable de traitement, situé 
Section Bernard – 97190 Le Gosier.  
Le traitement des données à caractère personnel, est né-
cessaire, selon les traitements réalisés, aux finalités sui-
vantes :  
- La souscription, la gestion et l’exécution des contrats, et 
ce y compris l’utilisation du NIR (numéro de sécurité so-
ciale) de l’adhérent ou de ses ayants-droits éventuels 
pour la gestion du risque d’assurance complémentaire 
santé. Ce traitement se fonde sur l’exécution du contrat ;  
- L’exercice des recours à la gestion des réclamations et 
des contentieux. Ce traitement se fonde sur l’intérêt légi-
time de la Mutuelle Mare-Gaillard de garder des preuves 
en cas de réclamation et de litige ;  
- L’élaboration de statistiques, d’études actuarielles ou 
autres analyses de recherche et développement. Ce trai-
tement se fonde sur l’intérêt légitime de la mutuelle pour 
amélioration de ses services ;  
- L’exécution des dispositions légales, réglementaires et 
administratives en vigueur, y compris celles relatives à la 
lutte contre la fraude, pouvant conduire l’inscription sur 
une liste de personnes présentant un risque de fraude et 
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le finance-
ment du terrorisme ;  
- L’exercice du devoir de conseil compte tenu des besoins 
exprimés par l’adhérent. Ce traitement se fonde sur l’exé-
cution des mesures précontractuelles de la part de la Mu-
tuelle Mare-Gaillard ;  
 
- La prospection commerciale, dans les conditions fixées 
par la règlementation, y compris l’analyse à des fins 
d’évaluation et de personnalisation du parcours client, ou 
d’amélioration de nos offres. Ce traitement se fonde sur 
votre consentement ;  
 
- Toute autre finalité qui pourrait être précisée sur nos 
supports de collecte. Les données personnelles identi-
fiées par un astérisque [*] sont obligatoires. Le défaut de 
fourniture des données obligatoires aura pour consé-
quence de ne pas permettre l’exécution des services at-
tendus.  
 
Afin de faciliter leur traitement, les documents comportant 
les données de l’adhérent et de ses ayants-droits éven-
tuels peuvent faire l’objet d’une dématérialisation. 
  
En outre, la Mutuelle Mare-Gaillard étant légalement te-
nue de vérifier l’exactitude, la complétude et l’actualisa-
tion de leurs données personnelles, elle est susceptible 
de solliciter l’adhérent et ses ayants-droits éventuels pour 
les vérifier ou être amenée à compléter leur dossier. Les 
destinataires des données de l’adhérent et de ses ayants-
droits éventuels peuvent être, dans la limite de leurs attri-
butions respectives et uniquement dans le cadre de la ré-
alisation des finalités susmentionnées : le personnel de 
la Mutuelle Mare-Gaillard ainsi que sa garante, ses sous-
traitants, ses délégataires de gestion, les intermédiaires, 
les réassureurs et les organismes professionnels habili-
tés. Les données à caractère personnel collectées, peu-
vent également, pour satisfaire aux obligations légales et 
règlementaires, être communiquées, à leur requête, aux 

organismes officiels et aux autorités administratives ou 
judiciaires, notamment dans le cadre de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux ou de la lutte contre le finance-
ment du terrorisme en application des dispositions lé-
gales. La Mutuelle Mare-Gaillard s’engage à ce que les 
données à caractère personnel qu’elle collecte ne soient 
en aucun cas transmises à des tiers non autorisés, et 
s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin 
d’assurer un niveau suffisant de sécurité et de confiden-
tialité des données à caractère personnel traitées.  
La Mutuelle Mare-Gaillard s’engage à ce que les données 
à caractère personnel collectées ne soient pas conser-
vées plus longtemps que nécessaire au regard des fina-
lités pour lesquelles elles ont été collectées.  
Les données à caractère personnel des adhérents et de 
leurs ayants-droits éventuels seront ainsi conservées 
pendant la durée de la relation contractuelle, puis confor-
mément aux obligations légales de conservation.  
La Mutuelle Mare-Gaillard s’engage à respecter son réfé-
rentiel des durées de conservation à savoir : 
  

•Les données personnelles traitées pour la souscrip-
tion, la gestion et l’exécution des contrats sont con-
servées pendant la durée de la relation commerciale 
et cinq (5) ans à compter de la fin de la relation com-
merciale ; 
•Les données personnelles traitées dans le cadre de 
la gestion de la prospection commerciale sont con-
servées trois (3) ans à compter de la fin de la relation 
commerciale en ce qui concerne les adhérents et 
elles sont conservées trois (3) ans à compter du der-
nier contact du prospect avec la Mutuelle ; 
•Les données personnelles traitées dans le cadre de 
l’exécution des dispositions légales, réglementaires 
et administratives en vigueur, telle que la lutte contre 
la fraude, sont conservées cinq (5) ans à compter de 
la clôture de tous les comptes de l’adhérents et la 
cession de leurs relations avec la Mutuelle. 
 
 

Conformément aux dispositions du RGPD et de la Loi dite 
« Informatique et Libertés » modifiée du 6 janvier 1978, 
l’adhérent, ses ayants-droits éventuels disposent d’un 
droit d’accès, de rectification, de suppression, et de por-
tabilité de leurs données. Le droit à la portabilité permet 
la transmission directe à un autre responsable de traite-
ment des données personnelles traitées de manière auto-
matisée. L’adhérent et ses ayants-droits éventuels peu-
vent également, pour des motifs légitimes, limiter le trai-
tement des données les concernant. Ils ont la possibilité 
de s’opposer, à tout moment, à un traitement de leurs 
données pour des raisons tenant à leur situation particu-
lière et, lorsque leurs données sont traitées à des fins de 
prospection commerciale, sans avoir à se justifier. Par ail-
leurs, l’adhérent et ses ayants-droits éventuels ont la pos-
sibilité de définir des directives post mortem en précisant 
à la Mutuelle Mare-Gaillard la manière dont ils entendent 
que soient exercés leurs droits après leur décès.  
 
Sous réserve de ne pas entraver l’exécution du contrat, 
l’adhérent et ses ayants-droits éventuels peuvent 
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solliciter à tout moment le retrait de toute autorisation spé-
ciale et expresse qui aurait été donnée pour l’utilisation 
de certaines de leurs données personnelles et/ou de leur 
utilisation pour une finalité particulière.  
 
Ces droits peuvent être exercés auprès du Data Pro-
tection Officer (DPO) par email à l’adresse dpo@ma-
regaillard.com ou par courrier postal à l’adresse sui-
vante : Mutuelle Mare-Gaillard - Service DPO – Sec-
tion Bernard – 97190 LE GOSIER. Par ailleurs, ils peu-
vent également à tout moment s’inscrire sur la liste d’op-
position au démarchage téléphonique (bloctel.gouv.fr). 
L’adhérent et ses ayants-droits éventuels peuvent égale-
ment introduire une réclamation auprès de la Commis-
sion Nationale Informatique et Libertés (CNIL), autorité 
française de protection des données, sise 3, place de 
Fontenoy – TSA 80715 – 75 334 Paris Cedex 07. 
 

ARTICLE IV.5 AUTORITE DE CONTROLE 
 
Le présent règlement est soumis au contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), située 
au 4, place de Budapest - 75436 Paris Cedex 09. 
 

ARTICLE IV.6 RECLAMATION 
 
Pour toute réclamation liée à l’application du présent rè-
glement mutualiste, le bénéficiaire peut s’adresser à son 
interlocuteur habituel ou au service à l’origine du désac-
cord entre lui et la Mutuelle.  
 
A compter de l’envoi de la réclamation, la Mutuelle en ac-
cusera réception de la réclamation dans un délai de 10 
jours ouvrables (sauf réponse dans ce délai). En tout état 
de cause, la réclamation sera traitée dans un délai maxi-
mum de 2 mois à compter de son envoi.  
En cas de désaccord avec la réponse apportée par la 

mutuelle et dans tous les cas en l’absence de réponse de 
cette dernière dans un délai de deux mois à compter de 
l’envoi de la première réclamation, le bénéficiaire peut 
saisir le Médiateur. 
 
Il peut être saisi, soit par courrier à l’attention de : Mon-
sieur le Médiateur de la Mutualité Française (FNMF) 255 
rue de Vaugirard - 75719 PARIS Cedex 15. 
 
 Soit directement via le formulaire figurant sur le site in-
ternet du médiateur : https://www.mediateur-mutualite.fr/. 

 
ARTICLE IV.8 GARANTIE ASSISTANCE 
« RAPATRIEMENT DE CORPS » 
 
Le membre participant bénéficie à ce titre d’une garantie 
annuelle “rapatriement de corps” souscrite par la MU-
TUELLE MARE-GAILLARD par un contrat collectif au-
près de RESSOURCES MUTUELLES ASSISTANCE 
(RMA), Union d’assistance soumise aux dispositions du 
livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire 
SIRENE sous le numéro SIREN 444 269 682 dont le 
siège social est situé 46 Rue du Moulin – CS 32427 – 
44124 Vertou cedex) et dont les prestations, assurées 
par RMA, sont décrites dans une notice d’information 
spécifique, établie dans les conditions prévues à l’ar-
ticleL.221-6 du Code de la Mutualité et remise aux 
membres participants et futurs membres participants par 
la Mutuelle Mare-Gaillard.  
Toute modification du contrat collectif souscrit annuelle-
ment auprès de RMA, notamment qui emporte révision 
de la cotisation, s’appliquera de plein droit aux membres 
participants couverts par le présent règlement. De même, 
la résiliation ou le non-renouvellement du contrat collectif 
souscrit par la MUTUELLE MARE-GAILLARD auprès de 
RMA s’appliquera de plein droit aux membres partici-
pants couverts par le présent règlement. 
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